
Le règlement-taxe est consultable à l’adresse suivante : http://www.awans.be/commune/taxes-reglement 

 

Administration Communale d’AWANS 

Rue des Ecoles 4 

4340 AWANS 

Email : recfin@awans.be 

 

DECLARATION 

 

TAXE COMMUNALE SUR L'ENTRETIEN DES EGOUTS 

IMMEUBLES BATIS UTILISES A DES FINS PROFESSIONNELLES 

 

 

Nous avons l’honneur de vous adresser la présente déclaration que nous vous prions de nous 

renvoyer, dûment complétée et signée, endéans les dix jours ouvrables. 

 

IMPORTANT : Le contribuable est tenu de faire une déclaration à l’Administration Communale, 

contenant tous les renseignements nécessaires à la taxation. A défaut de déclaration, l’imposition 

d’office se fera sur base des éléments dont l'Administration peut disposer. Le montant est alors 

majoré conformément aux dispositions de l’article 8 du règlement-taxe. 

 

 

NOM ET/OU DENOMINATION : ………………………………………………… 

 

Numéro BCE ou TVA : ……………………………………………………………... 

 

Adresse de taxation : ………………………………………………………………… 

 

Adresse courrier (si différente) : …………………………………………………….. 

 

Nom, prénom et fonction du déclarant : .………………………………………………. 
 

 

Surface totale :                      m² (celle-ci doit comprendre le total des surfaces de chaque étage) 

 

Date de début d’activité : ………………………………………… 

 

(Eventuellement) Date de fin d’activité : ………………………… 

 

 

 

Certifié exact, le …………………………… 

 

 

Sceau de l’entreprise.       LE DECLARANT  

                    (signature)  

 

 

 

 

 

Cette déclaration reste valable pour les exercices ultérieurs jusqu’à révocation. 

 


